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 Le mardi 29 août 2023 à 18h00 

 

 

 
 

• Délibération arrêtant les dépenses de fonctionnement de l’école pour l’année 2022-2023. 

Repportée 

 

• Délibération autorisant Monsieur Le Maire à signer la convention RPI (Regroupement 

Pédagogique Intercommunal) 2023-2024. 

Repportée 

 

• Délibération règlement et tarif cantine et garderie année scolaire 2023-2024 

 

 

• Délibération approuvant l’état des lieux et les recommandations du projet « traverse de 

village » réalisé avec le CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement) 

 
 

• Reconduction de la convention d’occupation provisoire et précaire de plusieurs parcelles 

communales : délibération 

 
 

 

 

 

            
 

 

 

 

Fin de séance 20h             

✓ Vote : Unanimité 

✓ Vote : Unanimité 

✓ Vote : Unanimité 


